
PROVINCE du BAS CANADA,

COUR D'APPEL.

JS

IGNACE KOBITAILLE,
(Dtj'nuhur en Cour InJéricurcJ AppellanT.

ET

WILLIAM M«GILLIVRAY,
i;t aiitvc'* KxrcutfHirs tostiuia-nluires de leu

Simon \1-Tavisii, Jlciiii'r,
_ ^

( Diiiuindcurs en Cour InJéneurcJ Intime s.

Cas de l'AppellanU

ir 9 AfTFOX Cl four liif-Micniro :. •'•t.- int.-nt.r pi.r les Intimés enleurs qualités d'Ex-

la dite ScMoueiiiie de Tendjoune.

soient ver dues suivant lu loi-

L'App Umit n'i.vaul [las filé àtenis ses défense^ la preuve a été faite en Cour Inféri-

eure ce parte par les Intimés.

Le Jugeaient en date du 20e. Avril .Icrnie^-, accorde toutes les conclusions de la décla-

ration.

L'Appellant soutient humblement—

lo Oue iv.r la loi du inns l'Evéculein Te,tamen(aire n'est pas saisi des inimeublos;

c,uereSé.|-' 'n.en< èJ.t;. action ne pouw.i. e.re intentée cp.e par les her.t.ers de Mr.

M'Tavish ou par un Cunueiir établi a cet ellet.

2«. Qu'en supposant r,ue les rivecuteurs Testan.entaires eussent lo .h..! t
d; intenter

cette -u-tion, ils raur.ùeut pu le faire .pie dan^ I an et jour du dece. de.Mi. M laM>li,

^pendant il ne par..it pas p!.r le record;,,..; ^l.•. M'Tav.sl. so.t u.ort, on vou seulement

que son testameut a été publié le \ii Août, i^^01.

3o. Qu'en supposant encore que les Exécuf-urs Testanu-ntaires eussent le

^^f'^J^^
tenter une telle action, ils u'a.roient pu l'intenter (,ue poi.r les arrérages de cens et

mitls èïïods et ventes' échues avant la mort d.. Mr. M'Tav.sh ou dans 1 an de son deccs.

4o. Qu'en supposant .lue les l'xécuteurs Testamentaires pussent intenter cette action,

il» n'ont rien prouvé pour la soutenir.

•'m


